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1. INTRODUCTION 

1.1. AVANT-PROPOS 

La combinaison et l’accroissement de la population mondiale avec la croissance économique au cours 

de ces dernières années, a entraîné une augmentation considérable de la demande énergétique 

globale. Dans ce contexte, la production, la distribution et la consommation d’énergie sont 

responsables des deux tiers des émissions de gaz effet de serre (GES) dans le monde. Fort 

heureusement, le secteur dispose d’une grande marge de progression. Selon l’Agence Internationale 

de l’Energie (AIE), agir sur l’efficacité énergétique permettrait de réduire de 49 % des émissions de 

GES. De même, le recours aux énergies renouvelables permettrait de contribuer à hauteur de 30 % 

aux efforts de réduction.  

Le développement des énergies renouvelables apparaît comme le meilleur moyen de satisfaire les 

besoins en énergie de la planète, qui pourraient augmenter de 50 % ou plus d’ici 2030. Alors que 

l’Accord de Paris, adopté en 2015 par la communauté internationale constitue une avancée majeure 

pour parvenir à maintenir l’augmentation du réchauffement global sous les +1,5°C, les énergies 

renouvelables se positionnent comme un enjeu déterminant au sein de nombreux engagements pris 

par les États et les entreprises. 

 

En France, la transition énergétique est au cœur de la politique et le développement des énergies 

renouvelables en est l’un des piliers fondamentaux. Les énergies renouvelables contribuent tout 

particulièrement au développement énergétique durable, qui permet non seulement de renforcer 

l’indépendance énergétique de la France, mais également de valoriser toutes les sources ainsi que de 

développer des emplois locaux et des filières industrielles d’avenir. Dans ce contexte, l’objectif de la 

France (dans le cadre de la « loi n°2015-992 relative à la transition énergétique pour une croissance 

verte » du 17 août 2015) est de porter d’ici à 2030, à 32 %1 la part des énergies renouvelables dans la 

consommation énergétique finale, contre 15,6 % en 2016.  

 

Le rythme actuel de développement des énergies renouvelables en France reste à accélérer pour 

atteindre l’objectif 2020 et la France devra presque doubler sa consommation énergétique finale en 

énergies renouvelables d’ici à 2030.  

Le projet de développement d’un parc photovoltaïque sur la commune de Chevagnes s’intègre dans 

ce contexte de mise en place d’une politique de développement durable à la fois locale, nationale et 

internationale, à travers l’épanouissement des énergies renouvelables.  

 

Le parc photovoltaïque de Chevagnes représentera un atout de développement économique et 

énergétique pour toute la région. Celui-ci sera construit, mis en service et exploité de manière 

                                                                 
1 http://www.enr.fr/editorial/65/Les-enjeux-pour-la-France   
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respectueuse de l’environnement et de la santé humaine ainsi que conformément à toutes les 

réglementations en vigueur. 

1.2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

1.2.1. OBJECTIFS DE LA POLITIQUE ENERGETIQUE FRANÇAISE 

La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte publiée 

le 18 août 2015, ainsi que les plans d’actions qui l’accompagnent visent à permettre à la France de 

contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement  climatique et à la préservation de 

l’environnement, ainsi que de renfocer  son indépendance énergétique tout en offrant à ses 

entreprises et ses citoyens l’accès à l’énergie à un coût compétitif. 

Ce texte définit les objectifs suivants pour la politique énergétique française : 

 Réduire d’ici à 2030 les émissions de gaz à effet de serre de 40 % par rapport à 1990, ainsi 

que les diviser par 4 jusqu’à l’horizon 2050. 

 Réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à 2012 en visant 

un objectif intermédiaire de 20 % en 2030. 

 Réduire la consommation énergétique primaire d’énergies fossiles de 30 % en 2030 par 

rapport à 2012.  

 Augmenter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation énergétique 

finale brute en 2020 et à 32 % en 2030 (celle-ci était de 13,4 % en 2012 – Source Eurostat) 

 Porter la part du nucléaire à 50 % dans la production d’électricité d’ici 2025 (au lieu de 

73,3 % en 2013 – Source EDF).  

La France doit donc presque doubler sa consommation énergétique finale en énergie renouvelable 

d’ici à 2030. 

Le projet d’implantation d’un parc photovoltaïque sur la commune de Chevagnes participe aux 

nouveaux objectifs de la politique énergétique française et s’insère dans la vision d’un développement 

durable. 

 

1.2.2. CADRE REGLEMENTAIRE DANS LE DOMAINE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE 

Selon les projets, la réalisation d’installations photovoltaïques au sol implique plusieurs autorisations 

au titre du droit de l’électricité, du code de l’urbanisme, du code de l’environnement et du code 

forestier. 

Le tableau ci-après synthétise les procédures applicables dans le domaine des centrales 

photovoltaïques au sol ainsi que les lois et réglementations associées.  

 

Le parc photovoltaïque en cours de planification sur la commune de Chevagnes ayant une capacité 

supérieure à 250 kWc, il appartient à la première catégorie décrite dans le tableau suivant. 
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Tableau 1 : Procédures applicables aux installations au sol (Source : Ministère de l’Écologie, du 
Développement Durable des Transports et du Logement, Guide de l’étude d’impact) 

Puissance crête de 

l’installation 

Procédure 

Supérieure à 250 kWc  Permis de construire (1) 

 Étude d’impact (2) 

 Évaluation des incidences Natura 2000 (10) 

 Enquête publique (3) 

 Autorisation d’exploiter si la puissance est supérieure à 4,5 MWc (4) 

 Déclaration si la puissance est supérieure à 250 kWc et jusqu’à 

4,5 MWc (5) 

Supérieure ou égale à 3 kWc  Déclaration préalable (6) 

 Réputée déclarée (7) au titre de l’exploitation de la production 

électrique 

 Evaluation des incidences Natura 2000 

Inférieure à 3 kWc et dont la 

hauteur maximale au-

dessus du sol peut dépasser 

1,80 m 

 Déclaration préalable (6) 

 Réputée déclarée (7) au titre de l’exploitation de la production 

électrique  

 Évaluation des incidences Natura 2000  

Inférieure à 3 kWc et dont la 

hauteur, maximale au-

dessus du sol ne peut pas 

dépasser 1,80 m 

 Dispensée de formalités au titre du code de l’urbanisme, sauf si 

implantée dans un secteur sauvegardé (8) 

 Réputée déclarée (7) au titre de l’exploitation de la production 

électrique 

 Évaluation des incidences Natura 2000 

(1) Article R 421-1 du code de l’urbanisme 

(2) Alinéa 16 du II de l’article R 122-8 du code de l’environnement. L’étude d’impact remplace le document d’incidences sur l’eau si 

elle contient les informations demandées dans l’article R 214-32. 

(3) Annexe I de l’article R 123-1 du code de l’environnement 

(4) Autorisation d’exploiter obtenue le cas échéant au terme d’un appel d’offres tel que prévu à l’article 8 de la loi n°2000-108 du 

10.02.2000 sur l’électricité 

(5) Article 6, II de la loi du 10.02.2000. Les installations d’une puissance crête supérieure à 250 kWc donnent lieu à la délivrance 

par le préfet d’un certificat ouvrant droit à l’obligation d’achat d’électricité 

(6) Article R 421-9 du code de l’urbanisme 

(7) Article 6-1 du décret n°2000-8777 du 707.09.2000 relatif à l’autorisation d’exploiter les installations de production d’électricité 

(8) Article R 421-2, alinéa 4 du code de l’urbanisme 

(9) Article R 421-2, du code de l’urbanisme 

(10) R 414-19 du code de l’environnement 

 

Le projet d’implantation d’un parc photovoltaïque sur la commune de Chevagnes est donc soumis à 

la réalisation : 

 D’une étude d’impact avec enquête publique 

 D’une évaluation des incidences NATURA 2000  

 D’un dossier complet de permis de construire (avec demande d’autorisation d’exploiter) 
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1.3. OBJECTIFS ET DEMARCHE GENERALE DE L’ETUDE D’IMPACT 

Le présent dossier concerne la réalisation de l’étude d’impacts associée au projet 

d’implantation d’un parc photovoltaïque sur la commune de Chevagnes. 

Celle-ci a trois principaux objectifs : 

 Améliorer la conception des projets en prévenant en amont de leurs conséquences 

environnementales 

 Éclairer la décision publique 

 Informer le public 

Conformément aux réglementations et particulièrement l’article R 122-3 du code de l’environnement, 

cette étude d’impacts comporte les volets suivants : 
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1.4. METHODOLOGIE DE L’ETUDE D’IMPACTS 

La présente étude d’impacts pour le projet de parc photovoltaïque sur la commune Chevagnes a été 

réalisée d’une part à partir des éléments recueillis auprès des administrations et organismes 

compétents, d’autre part à partir des informations rassemblées dans les bibliographies spécialisées, 

et pour finir par la réalisation d’études spécifiques par des experts indépendants. 

La mairie de Chevagnes a été impliquée dans toutes les étapes du développement de ce projet 

photovoltaïque. 

De plus, un certificat d’urbanisme a été délivré le 22 mai 2018 (dossier n°CUB 003 074 18 M0003) pour 

ce projet d’implantation d’un parc photovoltaïque sur la commune de Chevagnes (annexe 1).  

 

Dans le cadre de la réalisation de cette étude d’impacts et conformément à la réglementation, des 

experts spécialisés et indépendants (environnement, paysage) ont été contactés. 

 

ADMINISTRATIONS ET ORGANISMES CONTACTES : 

 Mairie de Chevagnes 

 Conseil Général de la région Auvergne 

 Direction Départementale des Territoires (DDT) de l’Allier  

 Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 

Auvergne  

 Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 

 Météo France  

 Electricité de France et Électricité Réseau Distribution France (EDF et ENEDIS anciennement 

ERDF) 

 Ministère de l’Écologie et du Développement Durable, des Transports et du Logement 

 Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) 

 Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) de l’Allier 

 

CONCERTATIONS ET PRESENTATIONS DU PROJET : 

 Élus locaux : Maire de Chevagnes 

 Présentation du projet au conseil municipal et délibération (annexe 2) 

ÉTUDES SPECIFIQUES REALISEES : 

 Evinerude Études et Gestion en Environnement, Rapport d’étude Volet faune/flore de l’étude 

d’impacts – Installation d’un parc photovoltaïque sur la commune de Chevagnes, Juin 2015 mise 

à jour en novembre 2018 ; 

 Savart Paysage, Volet paysagère de l’étude d’impacts pour le projet d’un parc photovoltaïque 

sur la commune de chevagnes, septembre 2015 (étude initiale) ; 

 Savart Paysage, Volet paysagère de l’étude d’impacts pour le projet d’un parc photovoltaïque 

sur la commune de chevagnes, octobre 2018 (étude complète). 
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